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Facturation Électronique 

3 avantages de la réforme pour 
les cabinets d’expertise comptable

Rester au coeur de la stratégie des flux

Développer le chiffre d’affaires du cabinet

   Automatiser ses processus de collecte de factures.

   Diminuer le temps passé aux relances clients.

   Limiter les erreurs de saisie

   Accompagner ses clients dans la transformation digitale,  
en les aidant dans le choix d’un logiciel de gestion  
et d’une plateforme (PDP).

   Sensibiliser et informer ses clients sur la réforme,  
en leur proposant des formations et un accompagnement 
personnalisé.

   Proposer de nouvelles missions :  
RSE, audit, gestion financière et de patrimoine, pilotage 
d’activité...

   Fidéliser son parc client, en proposant un full service à ses 
clients et en étant référent sur le sujet de la réforme.

Gagner du temps
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Rendez-vous sur notre site  
dédié à la facture électronique

www.facturation-electronique.io

https://www.linkedin.com/company/ebpsolutions/posts/?feedView=all
https://www.instagram.com/ebp_solutions/
https://www.facebook.com/ebpsolutions
https://www.youtube.com/@EBP_solutions
http://www.facturation-electronique.io

